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Exercices d’évacuation:   

 

 
Externat : jeudi 24/02 à 7h40 
 
Internat : mercredi 23/02 à 21h45 

 
Merci de réviser les consignes et les sens d’évacuation : 
 
Important : Faire ranger les élèves sur le lieu de rassemblement et faire l’appel rigoureusement. 

 
 

Accompagnement personnalisé:   

 
 

La semaine du 21 février sera consacrée à la concertation entre enseignants. Les Professeurs 
Principaux en informeront les élèves. 
 
 De même, pour l’Accompagnement personnalisé, une autre semaine sera dédiée à la concertation, sans 

doute début Mai, avant la mise en place des séquences d’approfondissement ou de remédiation. 
 
Calendrier de début d’année : 
 

- 28 février au 25 mars : Méthodologie 
- 29 mars au 29 avril : Culture Générale 
- 9 mai au 22 juillet : Approfondissement et remédiations  
 

 

Enseignements d’exploration:   

 
 
La semaine du 21 février sera consacrée à la concertation entre enseignants concernés. Les 

Professeurs Principaux en informeront leurs élèves. 
 

Dumbéa, le 18/02/11 
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Manuels scolaires:   

 
 

La distribution des manuels le jour de l’accueil des élèves n’a pas permis à tous les élèves de percevoir 
leurs livres : faute du paiement, l’APE n’a pu remettre les livres à tous les élèves. 

 
Le message vers les feuilles avait pourtant été transmis de plusieurs façons : 

- presse écrite 
- radio 
- site internet de l’établissement 

 
Les élèves (ou leurs familles) qui n’ont pu recevoir leurs manuels doivent désormais profiter des 
permanences de l’APE pour prendre possession, contre paiement, des livres scolaires. 
 

 

Remplacements pour absence de courte durée :  

 
 

Les absences d’enseignants d’une durée inférieure à 15 jours ne peuvent donner lieu à la mise en place 

d’une suppléance effectuée par un « remplaçant ». Il est donc judicieux de limiter les répercussions de ces 
absences par des « remplacements » ponctuels, quelle que soit la discipline concernée par l’absence. Un 
protocole a donc été mis en place (voir Bulletin de rentrée) pour faciliter la prise en charge des heures 
vaquées par les professeurs de l’équipe pédagogique concernée. 

Merci de vous investir sur ce dispositif. 
 
 

Information des parents d’élèves : 

 

 
 Information relative aux élections au CA  
Réunion des parents de Seconde, Première, Terminale le jeudi 3 mars à 17h45 
 

 
 

Note et imprimés concernant les cumuls d’activité :  

 
 

 Ci-joint les imprimés relatifs aux cumuls d’activité. Merci de bien vouloir en prendre connaissance. 
 














